
Modalités conventionnelles de mise en œuvre de l'accord cadre 
d'actions de développement de l'emploi et des compétences dans le spectacle vivant   

- ADEC-

Niveau national

Niveau régional

Actions conduites dans le cadre du COEF Actions conduites dans le cadre de la déclinaison régionale ADEC 
                    (hors actions ADEC)              (construites en complémentarité des actions du COEF) 
            

Accord cadre national ADEC du spectacle vivant
DGEFP – DMDTS – DGT – Syndicats employeurs salariés - CPNEF-SV- AFDAS – ANACT – CMB - AUDIENS

10 mars 2009

AXE 1
Connaissance du marché du travail
Renforcer le lien emploi / formation

AXE 3
Développement des compétences 
Construction des parcours professionnels

Organisme relais =  AFDAS

   Convention :  DGEFP / AFDAS

AXE 2
Optimiser les pratiques d'emploi

Organisme relais =  ANACT

   Convention : DMDTS / ANACT

AXE 4
Prévention santé et sécurité 
des salariés

Organisme relais =  CMB

   Convention : DMDTS / CMB

Contrat d'objectifs emploi formation (COEF)    ou équivalents
DRTEFP - DRAC - Conseil régional - Syndicats employeurs salariés - CPNEF - AFDAS - ….

Pour la déclinaison régionale de l'ADEC 
dans le cas où il n'existerait pas de COEF : se référer à l'accord cadre national ADEC

 COEF – Action n°1

ADEC régional –  AXE 2
Optimiser les pratiques d'emploi

Organisme relais =  ARACT ou à définir

  Convention :  DMDTS / ARACT ou à définir

ADEC régional –  AXE 4
Prévention santé et sécurité  des salariés

Organisme relais =  CMB

  Convention :  DMDTS /  DRTEFP / CMB ….

COEF – Action n°2 

COEF – Action n°3 

Etc….

ADEC régional   - AXE 3
Développement des compétences 
Construction des parcours professionnels

Organisme relais =  AFDAS

  Convention :  DRTEFP / AFDAS

CPNEF-SV – 26/10/2009

  Dès 2009

A partir de  2010

A partir de  2010


